
 SÉJOURS ÉTÉ POUR LES ADOS

Séjours à thème (avec des activités 
spécifiques pour les adolescent)s :
• Aventure : pour les 12-14 ans
• Nautique : pour les 13-15 ans
•  Du 6 au 20 juillet 2024
>  Inscriptions à partir du lundi 22 janvier 2024

Dossier complet obligatoire (voir page 
précédente « pièces justificatives »).

Séjour nautique à Houlgate :
pour les 12-15 ans > 12 places
Hébergement sur le domaine.
2h d’activités nautiques par jour 
en semaine, avec l’école de voile
• Du 22 juillet au 2 août 2024
>  Inscriptions à partir du 15 janvier 2024

Les plus grands peuvent enfin 
continuer d’aller à Houlgate !
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Illustration de séjour nautique

SÉJOURS DE VACANCES

2023 - 2024

ADRESSE DU SERVICE

Direction de l'Éducation
68, boulevard de la République 
92250 La Garenne-Colombes

HORAIRES DU BUREAU

Du lundi au vendredi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30

CONTACT

Tél. : 01 72 42 45 76 
Courriel : education@lagarennecolombes.fr

LIENS UTILES

Plus d’informations sur le Guichet Numérique Unique, 
rubrique « infos pratiques - séjours de vacances » : 
https://www.espace-citoyens.net/lagarennecolombes/espace-citoyens/Activites/
IndexInfosPratiquesPubliques#
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INFORMATIONS PRATIQUES



POUR QUI ?

Les enfants garennois, âgés de 3 à 17 ans selon les séjours. 

COMMENT S’INSCRIRE ?

1 :  Entre septembre et décembre : 
créer votre dossier administratif 
avec les pièces justificatives,

2 :  Dès l'ouverture des inscriptions, en 
ligne à partir de 7h : demander l’ins-
cription de votre enfant à un séjour, 
Le dossier doit avoir été validé par 
le service Education pour y accéder

3. Règlement de votre facture, en ligne,
4.  Rendez-vous de finalisation du dossier 

(signatures, argent de poche, photo 
d’identité).

PIÈCES JUSTIFICATIVES

•  Copie de l'ensemble des pages 
de vaccination ou certificat médical 
précisant que les vaccins sont à jour,

•  Photocopie de l’attestation d’assurance
extrascolaire, 

•  Argent de poche : entre 10 € et 30 € 
selon les séjours,

•  Une photographie d’identité récent.

•  Pour les séjours thématique : 
une attestation d'aisance aquatique.

Tout dossier incomplet sera refusé. 

QUELLE TARIFICATION ?

•  Tous les séjours bénéficient 
de l’application du quotient familial ;

•  Si votre quotient n’a pas déjà été 
calculé par le service des Affaires 
scolaires, il est nécessaire de le faire 
dès que possible en ligne, dans votre 
espace du GNU.

ORDRE DE PRIX, TARIFS 2023

•  Houlgate (tarif journalier) :
Un tarif journalier allant 
de 12,20 € à 38,12 €
Soit par exemple pour 12 jours : 
entre 146,40 € et 457,44 €

•  Houlgate équitation :
de 18,61 € à 58,12 € par jour

•  Séjour ski (forfait semaine) :
6-17 ans : entre 768,60 € et 1024,80 €

•  Mini-séjours :
entre 345,23 € et 471,16 € 
pour 5 jours

•  Séjours été ados (forfait pour 
 les deux semaines) :
entre 851,25 € et 1210 €

MODE DE PAIEMENT

•  Paiement en ligne sur votre espace 
du Guichet Numérique Unique (GNU),

•  Carte bancaire,
•  Chèque bancaire à l’ordre 

du Trésor public,
•  Espèce (300 € maximum),
•  Chèque vacances ANCV,
•  Bon CAF à donner au moment 

de l’inscription.

DE QUOI S’AGIT-IL ?

À la montagne, à la campagne ou au bord de la mer, de nombreux séjours sont 
proposés par la Municipalité aux jeunes Garennois pendant les vacances scolaires.

QUELS SÉJOURS ET QUAND S’INSCRIRE ?

 HOULGATE

Capacité d’accueil pour les élémentaires
•  Vacances de printemps : 33 enfants
•  Séjours d’été : 145 enfants

Capacité d’accueil pour les maternelles
•  Vacances de printemps ou d’été : 

17 enfants

Au programme : animations autour 
d'un nouveau thème qui change chaque 
année ainsi que : vélo, tennis de table, 
jeux collectifs, ateliers manuels, etc.

Vacances d'automne (6-12 ans uniquement)

Séjour équitation avec 1h d'équitation 
par jour au centre équestre
•  Du 21 au 28 octobre ou du 28 octobre 

au 4 novembre 2023
>  Inscriptions à partir du lundi 25 septembre 2023

Vacances de printemps
•  Du samedi 6 avril 

au vendredi 13 avril 2024
>  Inscriptions à partir du lundi 11 décembre 2023

Séjours d’été

•  Du 8 juillet au 19 juillet 2024
>  Inscriptions à partir du 8 janvier 2024

•  Du 22 juillet au 2 août
•  Du 5 août au 14 août
•  Du 14 août au 24 août
>  Inscriptions à partir du 15 janvier 2024

 SÉJOUR SKI À SAINT-JEAN-D'ARVES

Au programme :

•  Séance de ski avec les animateurs 
en demi journée qualifiés

•  Chiens de traîneaux et raquettes pour 
les plus grands

Pour les 6-17 ans

•  Du samedi 10 au samedi 17 février 2024
>  Inscription à partir du 2 octobre 2023

Dossier complet obligatoire (voir page 
précédente « pièces justificatives »).

 MINI SÉJOURS DE 4 À 11 ANS

Deux mini-séjours de 5 jours 
sont proposés pour pratiquer 
de nombreuses activités

•  Séjour du 8 au 12 juillet 2024
•  Séjour du 15 au 19 juillet 2024
> Inscriptions à partir du lundi 22 janvier 2024

Houlgate

Illustration de séjour au ski
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